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Tél. : +32.2.351 51 00 
Mob : +32.475.70 95 63 
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 Home Version imprimable (fichier pdf)   

Derniers jours ! Epargne Max 4% + 0.50% nets garanti pendant 1 an (valable jusqu'au 5 ou 12/01/2009 ! clic) 

Compte Epargne  

4%+0.5% net 

 

 

News info jusqu'au 5 Janvier 2008 
 

Le comité de direction a décidé de ne pas modifier les taux des bons de caisse, bons étoiles et compte Max. 

 Le 6 janvier le comité de direction prendra une nouvelle décision en ce qui concerne la modification des 

taux. Cette modification entrera alors en vigueur le 12 janvier au plus tôt. 

  

Il vous reste donc peut-être plus que quelques jours pour profiter des taux particulièrement élevés que 

Record propose. 

  

Si vous doutez encore comparer les taux avec la concurrence (clic). 

Aujourd'hui le taux OLO 5 ans est à 3,37 % === > et notre bon étoile à 5 ans est à 4,50 %  

Record propose jusqu'à 1,75 % de plus que certains concurrents en bon étoile 5 ans  

CBC: 2,75 %  

dexia/ fortis: 3,60%  

Ing: 3,90 %  

Axa: 4 %  

etc 

Les taux des comptes d'épargne de la concurrence sont en train de baisser, notre compte Max est au 

TOP  

Les taux des comptes d'épargnes vont continuer à baisser dans les prochains mois  

La nouvelle loi sur les carnets de dépôts va changer la donne à partir du 1 avril 2009 (voir arrêté royal 

- clic et ci-dessous).  

Beaucoup d'épargnants ont un grand sentiment d'insécurité et recherche une banque et des 

produits capables de leurs redonner la confiance. 

Quelques articles intéressants : 

- Un taux d'épargne de maximum 3% dès avril 2009 (echo mon argent) 

- Faut-il dire adieu à votre compte d'épargne ? (echo mon argent)   

SERVICE PUBLIC FEDERAL FINANCES F. 2008 — 4568 [C − 2008/03489] 

7 DECEMBRE 2008. — Arrêté royal modifiant l’AR/CIR 92 en ce qui concerne les conditions 
d’exonérations des revenus des dépôts d’épargne visés à l’article 21, 5°, du Code des 
impôts sur les revenus 1992 

 

ALBERT II, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 
Vu le Code des impôts sur les revenus 1992, l’article 21, 5°, 1er tiret, remplacé par la loi du 22 
juillet 1993 et modifié par la loi du 
22 décembre 1998 et la loi-programme du 27 décembre 2004; 
Vu l’AR/CIR 92, l’article 2, 4°; 
Vu l’avis de la Commission bancaire, financière et des Assurances, 
donné le 13 novembre 2008; 
Vu l’avis 45.504/2 du Conseil d’Etat, donné le 26 novembre 2008, en application de l’article 84, § 
1er, alinéa 1er, 2°, des lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973; 
Vu l’urgence; 

 

Sur la proposition de Notre Vice-Premier Ministre et Ministre des Finances, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 1er. A l’article 2 de l’arrêté royal d’exécution du Code des impôts sur les revenus 1992, le 
4° est remplacé par ce qui suit : 
« 4° a) la rémunération des dépôts d’épargne comporte obligatoirement 
mais exclusivement : 
— un intérêt de base; et 
— une prime de fidélité; 
b) l’intérêt de base et la prime de fidélité sont calculés selon un taux exprimé sur une base 
annuelle. Ils sont portés en compte une fois l’an.  
Les dépôts sont productifs d’un intérêt de base au plus tard à compter du jour calendrier suivant le 
jour calendrier du versement et cessent de produire intérêt à partir du jour calendrier du retrait. 
Les versements et retraits effectués le même jour calendrier sont compensés pour le calcul de 
l’intérêt. 
Un intérêt débiteur ne peut être demandé au titulaire d’un dépôt d’épargne. 
La prime de fidélité est allouée soit sur les montants restés inscrits sur le même compte durant 
douze mois consécutifs, soit par année civile sur les montants restés inscrits sur le même compte 
durant 11 mois consécutifs au moins de cette même année civile. 
La prime de fidélité commence à courir au plus tard à partir du jour calendrier suivant le jour 
calendrier du versement.  
Les retraits sont imputés aux montants dont la période de constitution de prime est la moins 
avancée. 
c) le taux de l’intérêt de base alloué par un établissement aux dépôts d’épargne qu’il reçoit ne peut 
excéder le plus haut des deux taux suivants : 
— 3 p.c.; 
— le taux des opérations principales de refinancement de la Banque centrale européenne 
applicable le dix du mois qui précède le semestre calendrier en cours. 
Sans préjudice de la disposition sub littera e) infra, le taux de la prime de fidélité offert ne peut : 
— dépasser 50 p.c. du taux maximum de l’intérêt de base visé à l’alinéa précédent. Si ce 
pourcentage n’égale pas un multiple d’un dixième de pour cent, le taux maximal de la prime de 
fidélité est arrondi au dixième de pour cent inférieur; 
— être inférieur à 25 p.c. du taux de l’intérêt de base offert. Si ce pourcentage n’égale pas un 
multiple d’un dixième de pour cent, le taux minimum de la prime de fidélité est arrondi au dixième 
de pour cent inférieur; 
d) un seul et unique taux d’intérêt de base est applicable par dépôt d’épargne à un moment 
déterminé; 
e) la prime de fidélité qui est allouée à un moment déterminé est la même pour les nouveaux 
versements et pour les dépôts pour lesquels une nouvelle période de fidélité commence à courir. 
La prime de fidélité applicable au moment du versement ou au début d’une nouvelle période de 
fidélité reste applicable pendant l’intégralité de la période de fidélité ». 

 

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2009. 
En ce qui concerne les dépôts d’épargne existant à cette date, les périodes de constitution des 
primes d’accroissement et de fidélité requises pour l’application de l’exonération continuent à courir 
jusqu’au 31 décembre 2009 au plus tard pour la prime d’accroissement et jusqu’au 31 mars 2010 
au plus tard pour la prime de fidélité.  

A partir du1er avril 2009, les dépôts d’épargne existant sont rémunérés, en ce qui 

concerne la prime, au taux de prime de fidélité en vigueur à cette date. 

Ce taux est garanti pour la période d’accroissement ou de fidélité encore en cours. 
Pour l’application de l’alinéa précédent, les dispositions relatives à la prime d’accroissement et de 
fidélité qui étaient applicables au moment de leur abrogation par le présent arrêté royal restent 
applicables pour le calcul de la période d’accroissement et de fidélité. 

 

Art. 3. Notre Ministre qui a les Finances dans ses attributions est 
chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

Donné à Bruxelles, le 7 décembre 2008. 
ALBERT 
Par le Roi : 
Le Vice-Premier Ministre et Ministre des Finances, 
D. REYNDERS 

 


